
n'ést pas prêt à faire son testament pareeque ertaines affaires 410

8ont pas encore termuinées, que cortains arrangements de famille
'ne Sont pau réglés, on que t'on est trop»jeune, Touteà ces excns *es
ne sont que de vains prétextes. Il n'y a iiucdune raisonl qui emp8-
che jamais de faire, son testament, lur te derhier ne devient -m
foi-ce qu'à la mort, et tant qu'un testateur vit, il peut toujours,
quand bon lui semble, le changer eti t1to nprte 'mn
F.Vivflfll les circonstanùes, ajouter autant de codicilles qtit la von-
,dra. Ceci est facile Burtout lorsqu'ii gn'tt-d'un. tustainentologra-

Une autre raison qui a son poids, nu, moins pour un chrét'leD,
c'est que la confction de son testament, quoiqué l'effet en, soit
stispendu jusqu'à la mort, est un prem,$er acte de détachement
En effet, nous signona un document qui nous dépouille de tout, et
nous sommes plus portés à nous, regarder comme de simples usu-
fruitiers des biens que Dieu nous - donné-,. Le coeur, dès ce
moment, commence à se détacher peu à peu; nous possédons
comme ne possédant pas, nous usons des choses de ce monde
comme n',en usant pas, et par cor.i-équent, notre vie devient plus
conforme aux enseignements de l'Evangile. Ce détachement des
biens de la terre purifie nos désiris et nos aff'ections, et nous; porto
ù amasser plutôt ces trésors que la-rouille ne peut consumer.

Maintenant, Comment faire SOn tes3ta-enlt ? Il faut le faire
tomme touse les autres actes humains, suivant sa conscience, sui-
vant les lois de la justice et de la charité; en suivant fidèlement
cres principes, on est sûr de ne pas se -tromper. Si cela est néces-
saire, consultons un homme prudent, expérimentlé et qui a-le sens
thràtien. Si vous avez des legs à faire, il ne manquera pasde vous
fire penser aux Seuvres de la Propng4tion, de la Foi, de ia Sainte-
Enfance, du Denier de SctPe) ect à ces communautés vouéesq
u soin, des malades, des pauvres et des orphelins. Il ne manquera
p>as de vous faire penser à -vous instituer vos propres béritiers
d'une autre manière encore, un ordonnant pour le repos de vos
àmes des messeg en nombre plus considérable qu'ou ne. le fait
généralement, et un certain nombre d'offices plus ou mcius Solen-
niels, suivant la position d'un chun6 L'aurnène aux pauvres
rachète les 1iéchéq' Or, q uels sont ceux qui n'elu ont pas une mul-
titude à racheter ? D'iiilleurs, bien fous ceux qui comptent seule-.
ment sur la reconna.issaneo du ceux qu'ils instituent leurs ïégatai-
res untvereels, pour diminuer et abréger les souffrancoes du Purga-
toire 1Iil faut pe.u connaître le monde pour nourrir cette illusion.

Pour ré-sumer, continuons les traditions des chrétiens des premiers
siècles, et uans tout distribuer tuxx pauvres et-aux égliees, faisons
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